


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la Banque européenne de l’hydrogène
1. Rapporteur: Robert Hajšel (S&D / SK)
2. Numéros de référence: 2023/2123 (INI) / A9-0379/2023 / P9_TA(2023)0484
3. Date d’adoption de la résolution: 14 décembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie (ITRE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Dans sa résolution, le Parlement européen se félicite de la communication de la Commission sur la Banque européenne de l’hydrogène (BEH), la première enchère pilote visant à soutenir l’hydrogène renouvelable, ainsi que du lancement du concept d’«enchères en tant que service».
La résolution souligne la nécessité de donner la priorité au renforcement de la production intérieure de l’Union, tout en reconnaissant la nécessité de bénéficier d’importations compétitives d’hydrogène renouvelable. La résolution reconnaît qu’il est urgent d’intensifier la production d’électrolyseurs dans l’UE. Elle souligne également l’importance de diversifier les fournisseurs pour les importations.
La résolution souligne le rôle de l’Union en tant qu’acteur de premier plan dans la définition de normes à l’échelle mondiale et souligne la nécessité de mettre en place un système de certification commun solide, tant pour la production intérieure que pour les importations, afin de garantir des conditions de concurrence équitables.
La résolution souligne que, pour accélérer avec succès le marché de l’hydrogène, il est nécessaire de garantir des investissements suffisants pour mettre en place des infrastructures adéquates pour l’hydrogène.
La résolution demande à la Commission d’envisager des mécanismes complémentaires tels que des subventions, des contrats d’écart compensatoire et des contrats d’écart compensatoire appliqués au carbone afin de soutenir la production et la demande d’hydrogène renouvelable.
La résolution insiste également pour que les investissements dans l’hydrogène renouvelable en provenance de pays tiers soient soumis aux principes internationaux du devoir de diligence. Elle prie instamment la Commission d’élaborer des lignes directrices assorties de critères clairs et transparents concernant l’éligibilité des producteurs de pays tiers à une aide de l’UE.
La résolution insiste sur la nécessité de faire de la Banque européenne de l’hydrogène le point de contact unique pour la communication d’informations sur les financements disponibles au niveau de l’Union et au niveau national. Elle invite la Commission à faire de la Banque européenne de l’hydrogène un guichet unique pour le financement de l’hydrogène. La résolution encourage la coopération entre la Banque européenne de l’hydrogène et les programmes des États membres en matière d’importations.
La résolution demande que le budget global de la Banque européenne de l’hydrogène soit considérablement augmenté et que d’autres financements soient envisagés en plus du Fonds pour l’innovation.
Enfin, la résolution insiste sur la nécessité d’un rapport annuel de la Commission qui évalue les progrès accomplis dans le développement du marché de l’hydrogène d’origine renouvelable et bas carbone et évalue les activités de la Banque européenne de l’hydrogène. La résolution demande également à la Commission de soumettre une évaluation complète de la Banque européenne de l’hydrogène avant sa proposition relative à un nouveau cadre financier pluriannuel. 
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission remercie le Parlement européen d’avoir abordé le sujet de la Banque européenne de l’hydrogène. La Commission se félicite de la résolution et partage pleinement ses objectifs visant à soutenir le développement d’un marché de l’hydrogène renouvelable.
La Commission a soigneusement examiné la résolution et soutient bon nombre de ses éléments. La Commission partage l’avis du Parlement européen sur l’importance d’un financement suffisant pour tous les piliers de la Banque européenne de l’hydrogène.
Dans la résolution, le Parlement invite à plusieurs reprises la Commission à prendre des mesures dans les domaines décrits.
En ce qui concerne la priorité accordée à la production intérieure (paragraphe 8), la première enchère pilote intérieure pour le soutien à l’hydrogène en tant que carburant renouvelable d’origine non biologique produit dans l’UE a été ouverte le 23 novembre 2023 et clôturée le 8 février 2024. L’enchère a suscité 132 offres émanant de projets situés dans 17 pays européens. L’évaluation des propositions et un exercice de retour d’expérience devraient se terminer d’ici mai 2024. La vitesse de déploiement de cet instrument traduit l’urgence du traitement accordé par la Commission au soutien à la production intérieure.
Toutefois, les importations sont tout aussi importantes en raison de la demande future potentiellement élevée de l’UE dans les secteurs industriels (acier et produits chimiques, par exemple). Le plan REPowerEU [COM(2022) 230] a souligné la nécessité tant de la production intérieure que des importations. Par conséquent, la Commission travaille également à la mise au point d’une enchère internationale pour les importations.
En ce qui concerne la fixation d’un plafond de prix lors des prochains cycles d’enchères (paragraphe 16), sa valeur sera définie sur la base de l’expérience tirée de l’enchère pilote, d’une analyse économique et d’une consultation des parties prenantes. En ce qui concerne la prise en considération de mécanismes complémentaires pour soutenir la demande, cet aspect pourrait également être analysé dans le cadre d’un exercice de retour d’expérience. Le recours à un régime de primes fixes pour l’enchère pilote est lié au caractère embryonnaire du marché de l’hydrogène (qui ne peut pas encore fournir de prix de référence) et à l’objectif de mettre au point un mécanisme simple pour la première expérience de mise aux enchères. Le recours à des systèmes tels que les contrats d’écart compensatoire appliqués au carbone est considéré comme une option envisageable dans la directive révisée relative au système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE-UE), tandis que les possibilités qu’ils offrent et les défis auxquels ils sont confrontés seront analysés plus en détail.
En ce qui concerne l’équilibre géographique et sectoriel (paragraphes 17 et 21), dans le cadre de l’enchère intérieure de la Banque européenne de l’hydrogène axée sur le soutien à la production d’hydrogène renouvelable dans l’UE, la Commission évaluera les éléments de conception de l’enchère pilote lors d’un exercice de retour d’expérience et publiera au printemps 2024 le projet de modalités et conditions applicables à une prochaine enchère. Les aspects liés à l’équilibre géographique et sectoriel peuvent s’inscrire dans le cadre de cet exercice.
L’exercice de retour d’expérience alimentera la consultation des parties prenantes sur les modalités et conditions du deuxième cycle de l’enchère relative à la production d’hydrogène renouvelable au titre du Fonds pour l’innovation. Ce deuxième cycle devrait être lancé avant la fin de 2024. Le choix des secteurs éligibles à l’achat fera partie de cette consultation, de même que d’autres aspects de l’organisation.
L’enchère pilote en cours ne comporte pas de critères d’équilibre géographique spécifiques, étant donné que l’un de ses objectifs est de contribuer à la création d’un marché de l’hydrogène renouvelable au niveau européen et de permettre la détermination des prix. Les aspects liés à l’équilibre géographique feront également l’objet de discussions au cours de l’exercice de retour d’expérience.
Néanmoins, le document d’appel de l’enchère prend déjà en compte l’importance de l’équilibre géographique dans le cadre du Fonds pour l’innovation, étant donné qu’il précise que, pour les propositions comportant le même prix d’achat, un ordre de priorité sera défini pour leur classement en fonction d’une liste de critères. Selon le deuxième de ces critères, les propositions situées dans un pays (États membres de l’UE, pays de l’Espace économique européen) qui, lors de la publication de l’appel, avait moins de fonds alloués dans le cadre d’appels précédents au titre du Fonds pour l’innovation, seront considérées comme bénéficiant d’un degré de priorité plus élevé.
En ce qui concerne l’assistance technique aux États membres (paragraphes 18 et 25), il existe actuellement, dans le cadre du Fonds pour l’innovation, trois grandes initiatives qui visent à aider les États membres à constituer une réserve nationale de projets innovants de qualité et à améliorer l’équilibre géographique: 
· la révision de la directive relative au système d’échange de quotas d’émission de l’Union (SEQE-UE) a introduit une «assistance technique pour les États membres ayant une faible participation effective», dans le but d’améliorer la qualité globale des demandes au titre du Fonds pour l’innovation;
· la Commission soutient les États membres par l’intermédiaire de l’instrument d’appui technique, qui fournit une expertise sur mesure pour la conception et la mise en œuvre de réformes, y compris celles qui encouragent les investissements dans l’accélération de la transition vers une énergie verte grâce à l’hydrogène; et
· des sessions de formation sont organisées tous les points de contact nationaux des États membres et les représentants du groupe d’experts du Fonds pour l’innovation sur les critères d’attribution, la sensibilisation et la communication.
En ce qui concerne les aspects liés au cumul avec d’autres financements publics (paragraphe 20), les règles en vigueur de l’enchère pilote limitent le cumul des aides car elles visent à créer des conditions de concurrence équitables pour les demandeurs. La définition détaillée des règles de cumul lors des prochains cycles sera également abordée lors de l’exercice de retour d’expérience qui aura lieu après la clôture de l’enchère pilote.
En ce qui concerne l’alliance européenne pour un hydrogène propre (paragraphe 25), cette dernière maintiendra ses activités et pourra soutenir la Banque européenne de l’hydrogène avec son vaste groupe de parties prenantes, notamment en partageant des connaissances et des conseils et en échangeant les bonnes pratiques. Il serait contre-productif d’inclure les activités de l’alliance européenne pour un hydrogène propre dans la Banque européenne de l’hydrogène, étant donné que l’alliance mène de nombreuses activités qui ne sont pas directement pertinentes pour les activités prévues pour la Banque européenne de l’hydrogène. Par conséquent, la Banque européenne de l’hydrogène peut être soutenue par l’alliance européenne pour un hydrogène propre dans le cadre de ses actions, comme cela a déjà été le cas lors de discussions préliminaires. Ce soutien peut être fourni sans que la portée des activités ou la gouvernance de l’alliance européenne pour un hydrogène propre soit modifiée.
L’alliance européenne pour un hydrogène propre soutiendra la Banque européenne de l’hydrogène pour les actions de financement liées aux enchères de cette dernière. Dans un souci d’efficacité et de transparence, la Banque européenne de l’hydrogène ne mettra pas en place d’activités qui sont déjà couvertes par l’alliance européenne pour un hydrogène propre. Une coopération étroite dans le cadre des actions liées au financement peut contribuer à promouvoir la visibilité et la portée des travaux liés au financement et des enchères organisées par la Banque européenne de l’hydrogène.
En ce qui concerne les entités de l’UE qui s’occupent du domaine de l’hydrogène (paragraphe 26), l’entreprise commune «Hydrogène propre» est un partenariat public-privé soutenant les activités de recherche et d’innovation dans le domaine des technologies de l’hydrogène en Europe. L’Observatoire des piles à combustible et de l’hydrogène, lancé dans le cadre de l’entreprise commune Piles à combustible et Hydrogène 2 (entreprise commune PCH 2), poursuit ses activités depuis novembre 2021 sous le nom d’Observatoire européen de l’hydrogène (EHO). Il s’agit d’une plateforme ouverte qui fournit des données et des informations actualisées sur l’ensemble du secteur de l’hydrogène. Les activités de l’entreprise commune PCH 2 et de l’Observatoire sont différentes de celles de la Banque européenne de l’hydrogène, qui se concentre davantage sur l’accélération de l’essor du marché.
En ce qui concerne le projet pilote de développement du marché de l’hydrogène dans le cadre de la Banque européenne de l’hydrogène (paragraphes 9, 27 et 28), les colégislateurs sont convenus à titre provisoire, au titre du règlement relatif au marché intérieur de l’hydrogène et du gaz, d’un «mécanisme de soutien au développement du marché de l’hydrogène» dans le cadre de la Banque européenne de l’hydrogène.
Ce nouveau mécanisme pour l’hydrogène peut, dans le domaine de l’hydrogène renouvelable, s’appuyer sur les enseignements tirés et l’expérience acquise lors de la mise en place et de l’exploitation d’AggregateEU, le mécanisme d’agrégation de la demande et d’achat commun de gaz naturel prévu dans le cadre de la plateforme énergétique de l’UE. Toutefois, AggregateEU ne peut pas être transposée telle quelle pour l’hydrogène, étant donné que l’architecture juridique, technique et financière relative au gaz naturel est différente de celle liée à l’hydrogène. Ce nouveau mécanisme contribuera à la Banque européenne de l’hydrogène en renforçant la transparence en ce qui concerne la demande, l’offre, les flux et les prix de l’hydrogène.
Sur la base de l’expérience acquise avec AggregateEU, la Commission devra passer un contrat avec un prestataire de services et garantir le financement correspondant pour lancer et exploiter ce mécanisme pour l’hydrogène. 
Avant l’expiration de ce mécanisme pour l’hydrogène, la Commission présentera au Parlement européen et au Conseil un rapport évaluant ses performances. Ce rapport pourrait être accompagné d’une proposition législative visant à mettre au point un mécanisme d’agrégation volontaire de la demande et d’achat commun d’hydrogène.
En ce qui concerne un système de certification commun solide (paragraphe 32), la Commission a reçu plusieurs demandes émanant de systèmes volontaires visant à obtenir la reconnaissance de la certification de l’hydrogène renouvelable. Certains de ces systèmes visent à certifier l’hydrogène renouvelable produit en dehors de l’UE. Les règles régissant la certification de l’hydrogène renouvelable s’appliquent à la fois à la production intérieure et à l’hydrogène importé. Certains aspects pertinents pour le processus de certification, tels que les règles fondées sur la notion de zones de dépôt des offres définie dans le droit de l’Union, permettent le recours à des notions équivalentes hors de l’UE. Le processus de reconnaissance sera achevé une fois que les systèmes satisferont à toutes les exigences requises. Les premiers systèmes de certification devraient être reconnus en 2024. 
En ce qui concerne les producteurs de pays tiers et les importations dans l’UE (paragraphes 33, 34 et 36), les critères applicables aux enchères pour les importations seront élaborés une fois que la Commission aura obtenu le financement du volet international de la Banque européenne de l’hydrogène. Ces critères incluront les conditions de participation des producteurs de pays tiers.
En ce qui concerne les investissements dans les infrastructures (paragraphe 37), il est essentiel de développer rapidement des infrastructures spécialisées pour l’hydrogène dans et vers l’UE, reliant l’offre et la demande, pour atteindre les objectifs de décarbonation de l’UE. Le règlement révisé sur les réseaux transeuropéens d’énergie (RTE-E) est un instrument unique pour la planification des infrastructures énergétiques européennes. La Banque européenne de l’hydrogène facilitera la planification des infrastructures en fournissant les informations sur les flux d’hydrogène qu’elle recueillera dans le cadre de ses activités (par exemple, des informations sur les points de livraison). Divers fonds de l’UE soutiennent le développement d’infrastructures et d’investissements pour l’hydrogène tout au long de la chaîne d’approvisionnement en hydrogène, notamment le mécanisme pour l’interconnexion en Europe, les financements de la politique de cohésion et la facilité pour la reprise et la résilience.
En ce qui concerne la planification budgétaire de la Banque européenne de l’hydrogène (paragraphe 41), dans le discours qu’elle a prononcé lors de la Semaine européenne de l’hydrogène en novembre 2023, la présidente de la Commission a annoncé le lancement d’un deuxième cycle d’enchères doté d’un budget qui reste à déterminer afin de concrétiser l’intention de la Commission de faire en sorte que la Banque européenne de l’hydrogène apporte un soutien total de 3 milliards d’euros au secteur.
Cela fait suite à l’annonce par la présidente d’un montant de 3 milliards d’euros en faveur de la Banque de l’hydrogène dans son discours sur l’état de l’Union de 2022, à la Commission est déterminée à donner suite.
Des enchères de suivi pour la production intérieure d’hydrogène renouvelable, dotées d’un budget éventuellement augmenté, ne seront mises en place qu’à condition que le projet pilote soit un succès. On ne pourra conclure que le marché est prêt pour un nouveau soutien de ce type que si un nombre important d’offres sont présentées dans le cadre de l’enchère pilote. Ce n’est qu’alors que davantage de fonds pourront être alloués à cet instrument.
La fenêtre d’enchère actuelle, ouverte en novembre 2023, a été clôturée le 8 février 2024. La Commission va maintenant procéder aussi rapidement que possible à un exercice de retour d’expérience en vue de la publication, au printemps 2024, du projet de modalités et conditions associées à une deuxième enchère. La fenêtre d’enchère pour cette deuxième enchère ne sera ouverte qu’à l’issue d’une période de consultation des parties prenantes et le budget sera calibré avec le prochain appel à propositions pour l’octroi de subventions en fonction des ressources globales disponibles au titre du Fonds pour l’innovation.
La Commission prend note de l’appel du Parlement européen concernant le budget global de la Banque européenne de l’hydrogène (paragraphe 42). La Commission tient à rappeler que la Banque européenne de l’hydrogène a reçu un budget de 800 millions d’euros pour l’enchère intérieure relevant du Fonds pour l’innovation et que le CFP 2021-2027 approuvé en 2020 est déjà soumis à de sérieuses limitations en raison de la multitude de tâches et priorités supplémentaires à financer qui n’auraient pas pu être anticipées au moment de l’accord sur le CFP.
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